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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

Arrêté n° DOS – 2023 / 4038 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

« LA SCALA » sis 137, rue de Vaugirard à PARIS (75015) 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le livre II de la sixième partie du code de la santé publique ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 

VU la loi n° 2013-442 en date du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 

VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son 
article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 

VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 

VU le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n° DS-2023/015 du 24 juillet 2023 portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l’offre de soins et à différents collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté n° DOS-2023/738 en date du 27 mars 2023 portant autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale « LA SCALA », sis 137, rue de Vaugirard à Paris 15ème ;  

 
CONSIDERANT la demande du 5 mai 2023 et actualisée le 13 novembre 2023 de Maître Céline Roquelle-

Meyer du cabinet Jasper Avocats (Paris 8ème), conseil juridique mandaté par les 
représentants légaux du laboratoire de biologie médicale « LA SCALA » sis 137, rue de 
Vaugirard à PARIS (75015), exploité par la SELAS « LA SCALA », sise à la même 
adresse, en vue de la modification de son autorisation administrative, afin de prendre en 
compte : 
 

- L’ajout des examens de spermiologie diagnostique et activités biologiques 
d’assistance médicale à la procréation, pratiqués sur le site « Vaugirard » ; 

 
CONSIDERANT la décision de la directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

n°DOS-2021/1110 en date du 29 mars 2021 accordant l’autorisation à la SELAS « LA 
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SCALA » pour exercer l’activité biologique d’assistance médicale à la procréation pour 
la modalité « préparation et conservation du sperme en vue d’une insémination 
artificielle », à compter du 2 avril 2021 ; 
 

CONSIDERANT la copie de l’attestation d’accréditation délivrée par le COFRAC N° 8-3337 rév. 12 à 
effet au 24 octobre 2023 et valide jusqu’au 30 avril 2028 ; 
 

CONSIDERANT le fait que les conditions de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LA 
SCALA » sont par ailleurs inchangées  ;  
 

 
                           ARRETE : 

 
 

ARTICLE 1er : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites « LA SCALA » sis 137, rue de Vaugirard 
à Paris 15ème, codirigé par Monsieur Pascal MELIN et Madame Hala SARMINI, exploité 
par la SELAS « LA SCALA » sise à la même adresse et enregistrée dans le fichier 
FINESS (EJ) sous le n° 75 004 906 6, est autorisé à fonctionner sous le n°75-236 sur les 
huit sites ouverts au public ci-dessous : 
 

1. le site « Vaugirard », site principal et siège social 
137, rue de Vaugirard à PARIS (75015) 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), 
d’immunologie-hématologie-biologie de la reproduction (hématocytologie, 
hémostase, immunohématologie, allergie, auto-immunité, spermiologie 
diagnostique, activités biologiques d’assistance médicale à la procréation), 
et de microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse), notamment dans le cadre d’une convention avec l’établissement de 
santé privé Alleray-Labrouste, sis 64 rue Labrouste 75015 PARIS 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 907 4 

 
2. le site « Motte Piquet »  

65 avenue de la Motte Piquet à PARIS (75015) 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 007 189 6 

 
3. le site « Aristide Briand » 

sis 67-69, rue Aristide Briand à ARCUEIL (94110) 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 000 284 3 

 
4. le site « Cachan » 

sis 12, avenue Carnot à CACHAN (94110) 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 000 294 2 

 
5. le site « Paris Rome » 

sis 35, rue de Rome à PARIS (75008) 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 945 4 

 
6. le site « Paris Ponscarme » 

sis 19, rue Ponscarme à PARIS (75013)  
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 909 0 

 
7. le site « Paris Lafayette » 

sis 130, rue Lafayette à PARIS (75010) 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 910 8 
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8. le site  « Marbeuf » 

18, rue Marbeuf à PARIS (75008) 
Site pré et post analytique  
N° FINESS ET en catégorie 610 : 75 000 448 3 

 
 
La liste des onze biologistes médicaux exerçant du laboratoire de biologie médicale, 
dont deux biologistes coresponsables, est inchangée : 

 
1. Monsieur Pascal MELIN, médecin, biologiste coresponsable, Président 
2. Madame Hala SARMINI, pharmacien, biologiste coresponsable 
3. Monsieur Stéphane SADENFIS, pharmacien, biologiste médical associé 
4. Monsieur Fabrice CHAVANNE, médecin, biologiste médical associé 
5. Madame Karine TOUMI, médecin, biologiste médical associée 
6. Monsieur Gérald ULRICH, pharmacien, biologiste médical associé 
7. Madame Lucie PUJO, pharmacien, biologiste médical associée 
8. Monsieur Charles COHEN, pharmacien, biologiste médical associé 
9. Madame Cécile CABANAC épouse JURAND, médecin, biologiste médical 

associée 
10. Monsieur Stéphane MADOUX, pharmacien, biologiste médical associé (à temps 

partiel à raison de 3 jours par semaine) 
11. Madame Nathalie LE FOLL, médecin, biologiste médical salariée (à temps partiel à 

raison de 4 jours par semaine) 
 
 
La répartition du capital social de la SELAS « LA SCALA » est inchangée : 
 

Associés Nombre 
d’actions 
ordinaires 

Nombre 
d’actions de 
préférence 

Droits de vote 

SELAS MEDIBIOLAB  6 997  49.25% 

Aïssa CHAMBI   60 0.42% 

Elie AKIKI  1 1 0,01% 

Sous-total associés 
professionnels externes  

6 998 61 49,68% 

Pascal MELIN   4 854 34.16% 

Hala SARMINI   1 862 13.11% 

Stéphane SADENFIS   146 1.03% 

Gérald ULRICH  1 78 0,56% 

Karine TOUMI  1 1 0,01% 

Fabrice CHAVANNE  1 1 0,01% 

Lucie PUJO  1 1 0,01% 

Charles COHEN   200 1.40% 

Cécile JURAND  1  0.07% 

Stéphane MADOUX  1  0.07% 

Sous-total des associés 
professionnels internes  

6 7 143 50,32% 

TOTAL  7 004 7 204 100% 
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ARTICLE 2e : L’arrêté n° DOS-2023/738 en date du 27 mars 2023 portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LA SCALA », sis 137, rue de 
Vaugirard à PARIS (75015) est abrogé à compter de la réalisation effective des 
opérations susvisées. 
 

ARTICLE 3e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 4e : Le Directeur du pôle Efficience de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Saint-Denis, le 16 novembre 2023 
 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France  
 
Par délégation, 

 
Le Directeur du pôle Efficience 
 

 
 
Fabien PÉRUS 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 

ARRÊTÉ n° DOS – 2023 / 3718 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites  

« EYLAU-UNILABS » sis 34, avenue du Roule à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 
 

VU Le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 

VU La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 

VU La loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 

VU La loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de 
participations financières de professions libérales ; 
 

VU Le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 

VU Le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 

VU Le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de  biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU L’arrêté n° DS 2022-066 du 26 juillet 2022 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, Directeur de l’offre de 
soins, et à différents collaborateurs ; 
 

VU L’arrêté n°DOS-2023/1757 modifié par arrêté n°DOS-2023/3483 du 3 octobre 2023 portant autorisation 
de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « EYLAU-UNILABS », sis 34, avenue du Roule à 
NEUILLY-SUR-SEINE (92200). 

 
CONSIDÉRANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La demande reçue le 12 septembre 2023 de Maître Anne-Sophie FROVO du cabinet 
SEGIF PARIS (75017), mandaté par le représentant légal du laboratoire de biologie 
médicale « EYLAU UNILABS », sis 55-57, rue Saint Didier à PARIS (75016), exploité par 
la SELAS « EYLAU UNILABS », sise à la même adresse, en vue de la modification de son 
autorisation administrative, afin de prendre en compte : 
 
- L’agrément de Madame Louise ADJIMAN, pharmacien biologiste, en qualité de 

nouvelle associée au sein de la SELAS « EYLAU UNILABS » à effet du 21 juin 2023 ; 
 

- La cessation des fonctions de biologiste médical salariée de Madame Marie 
CLEMENCEAU à effet du 25 juin 2023 ; 
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CONSIDERANT 
 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
  

- L’intégration de Madame Leila ABDELILAH-MELIANI, pharmacien biologiste, en 
qualité de biologiste médical exerçant à titre libéral  au sein de la SELAS « EYLAU 
UNILABS » à effet du 10 juillet 2023. 

 
 
L’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale mixte ordinaire et extraordinaire de la 
SELAS « EYLAU UNILABS » en date du 21 juin 2023 actant le prêt de consommation d’une 
action par la société « DYNABIO UNILABS » au profit de Madame Louise ADJIMAN et son 
agrément en qualité de nouvelle associée ; 
 
L’extrait du procès-verbal de la réunion de l’assemblée générale mixte ordinaire et 
extraordinaire de la SELAS « EYLAU UNILABS » en date du 1er février 2023 actant 
l’intégration de Madame Leila ABDELILAH-MELIANI, en tant que biologiste médical de la 
société à effet du 10 juillet 2023 ; 
 
Le courrier de démission de Madame Marie CLEMENCEAU de ses fonctions de biologiste 
médical en date du 25 mai 2023 et à compter du 26 juin 2023 ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 
 
 

La convention d’exercice libéral conclue entre la société « EYLAU UNILABS » et Madame 
Leila ABDELILAH-MELIANI en date du 5 janvier 2023, à compter du 10 juillet 2023 ; 
 
L’arrêté ministériel en date du 2 août 2013 autorisant Madame Leila ABDELILAH-MELIANI 

à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité biologie médicale, ainsi 

que son certificat d’inscription au tableau de l’Ordre des pharmaciens en date du 10 juillet 

2023 ; 

 
CONSIDERANT La nouvelle répartition du capital social de la SELAS « EYLAU UNILABS ». 
  

 
ARRETE : 

 
ARTICLE 1er : Le laboratoire de biologie médicale « EYLAU UNILABS » dont le siège social est situé 34 

avenue du Roule à NEUILLY-SUR-SEINE (92200), et codirigé par : 
- Monsieur Pascal MAILLET, Président et biologiste coresponsable 
- Madame Marion BEAUMONT, Directeur général et biologiste coresponsable 
- Madame Magali SOUIBRI, Directeur général et biologiste coresponsable 
- Madame Anne LE DU, Directeur général et biologiste coresponsable 
- Monsieur Arnaud MAUDRY, Directeur général et biologiste coresponsable 
- Madame Nadia KAZDAR, Directeur général et biologiste coresponsable 
 

exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée « EYLAU-UNILABS » sise à 
la même adresse et enregistrée sous le fichier FINESS EJ n° 92 004 198 5 est autorisé à 
fonctionner sous le n° 75-431 sur les dix-neuf sites suivants : 
 

1. Le site du Roule, site principal et siège social  
34, avenue du Roule à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie-génétique (biochimie générale et 
spécialisée, génétique constitutionnelle), hématologie (hématocytologie, 
hémostase, immunohématologie) microbiologie (bactériologie, parasitologie-
mycologie, sérologie infectieuse) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 630 9 

 
2. Le site Saint-Didier  

55-57, rue Saint Didier à PARIS (75016) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée) et de 
biologie de la reproduction (activités biologiques d’assistance médicale à la 
procréation, spermiologie diagnostique) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 866 2 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-11-09-00016 - Arrêté n°DOS-2023/3718 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire

de biologie médicale "EYLAU UNILABS" 10



3/6 
 

3. Le site Parmentier 
102, rue Parmentier à PARIS (75011) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 867 
 

4. Le site Clichy 
79 rue de Martre à CLICHY (92110) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités de biochimie-génétique (biochimie générale et spécialisée, 
génétique constitutionnelle et dépistage et diagnostic prénatals)  
N° FINESS ET en catégorie 611 :  92 004 014 4 
 

5. Le site Damrémont 
43, bis rue Damrémont à PARIS (75018) 
Ouvert au public  
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 059 3 

 
6.   Le site Cherest, Clinique Pierre Cherest 

5, rue Pierre Cherest à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités biologiques d’assistance médicale à la procréation 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 868 5 

 
7. Le site Nicolo, Clinique la Muette 

46-48, rue Nicolo à PARIS (75016) 
Ouvert au public  
Pratiquant les activités biologiques d’assistance médicale à la procréation 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 534 5 
 

8. Le site Suffren 
82, avenue de Suffren à PARIS (75015) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 970 2 
 

9. Le site Auteuil 
31, rue d’Auteuil à PARIS (75016) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 971 0 

 
10. Le site Passy 

1-3 rue Nicolo à PARIS (75016) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités d’immunologie cellulaire spécialisée 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 973 6 

 
11. Le site Chaillot 

10, rue de Chaillot à PARIS (75116) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 972 8 
 

12. Le site Crimée 
83, rue de l’Ourcq à PARIS (75019) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 974 4 
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13. Le site Suchet 
26, rue de Meaux à PARIS (75019) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 751 5 

 
14. Le site DRAVEIL 

141, avenue Henri Barbusse à DRAVEIL (91210) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 954 6 

 
15. Le site CORBEIL-ESSONNES 

28, rue de Paris à CORBEIL- ESSONNES (91100) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 955 3 

 
16. Le site BRUNOY 

3, boulevard Charles de Gaulle 
Centre Commercial Talma à BRUNOY (91800) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 956 1 

 
17. Le site MONTGERON 

87, avenue de la République à MONTGERON (91230) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 952 0 

 
18. Le site YERRES 

Hôpital privé du Val d’Yerres 
29, rue de l’Abbaye à YERRES (91330) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie) et microbiologie (bactériologie, 
parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 951 2 
 

19. Le site « Kléber » au sein de l’Hôpital Franco-Britannique 
4 rue Kléber à LEVALLOIS-PERRET (92300) 
Ouvert au public 24/24h et 7/7j 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée, 
pharmacologie-toxicologie), hématologie (hématocytologie, hémostase, 
immunohématologie) et microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, 
sérologie infectieuse) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 92 004 091 2 

 
 
La liste des vingt-sept biologistes médicaux exerçant au sein du laboratoire de biologie 
médicale, dont vingt-deux biologistes associés, est la suivante : 
 

1. Monsieur Pascal MAILLET, pharmacien biologiste coresponsable, Président 
2. Monsieur Arnaud MAUDRY, pharmacien, biologiste coresponsable, Directeur 

général 
3. Madame Marion BEAUMONT, pharmacien, biologiste coresponsable, Directrice 

générale 
4. Madame Magali SOUIBRI, médecin, biologiste coresponsable, Directrice générale 
5. Madame Anne LE DU, pharmacien, biologiste coresponsable, Directrice générale 
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6. Madame Nadia KAZDAR, médecin, biologiste coresponsable, Directrice générale 
7. Monsieur Robert DOSBAA, pharmacien, biologiste médical, associé 
8. Monsieur Christophe DELAUNAY, pharmacien, biologiste médical, associé 
9. Madame Isabelle ROZET-PIALES, pharmacien, biologiste médical, associée 
10. Madame Claire THEBAULT, médecin, biologiste médical, associée 
11. Monsieur Farridine ABDALLAH, pharmacien, biologiste médical, associé 
12. Monsieur Hussein AMMAR, pharmacien, biologiste médical, associé 
13. Madame Christine CUSSON-BONNEFOY, pharmacien, biologiste médical, 

associée 
14. Madame Myriam ROY, médecin, biologiste médical, associée 
15. Madame Célia BRUGUEIROLLE, médecin, biologiste médical, associée 
16. Monsieur Ismail LAZZOUNI, médecin, biologiste médical, associé 
17. Madame Christina LESCHI, pharmacien, biologiste médical, associée 
18. Madame Victoria WINDAL, pharmacien, biologiste médical, associée 
19. Madame Zena KHAZNADAR, pharmacien, biologiste médical, associée 
20. Madame Taous CHOUGAR, médecin, biologiste médical, associée 
21. Madame Lina HAMZE, médecin, biologiste médical associée 
22. Madame Louise ADJIMAN, pharmacien, biologiste médical associée 

 
23. Madame Arlette Perrine TALLA, médecin, biologiste médical 
24. Madame Leila ABDELILAH-MELIANI, pharmacien, biologiste médical 

exerçant à temps partiel à raison de 87 jours par an 
25. Monsieur Didier MAIREY, pharmacien, biologiste médical à temps partiel à raison 

de deux jours par semaine 
26. Madame Dominique BARRIER, pharmacien, biologiste médical 
27. Monsieur Mehdi BENKIRANE, médecin, biologiste médical 

 
 
La nouvelle répartition du capital social de la SELAS « EYLAU UNILABS » et des droits de 
vote sont les suivants : 
 

Associés 
Nombre 
d'actions 

Capital en % Droits de vote 
Droits de vote 

en % 

Pascal MAILLET  14 110 790 0,0509597000% 13 836 492 769 25,0000000 % 

Marion BEAUMONT 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Nadia KAZDAR 1 000 000 0,0036113995% 4 612 136 569 8,3332833 % 

Anne LE DU 1 000 000 0,0036113995% 4 612 136 569 8,3332833 % 

Arnaud MAUDRY 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Magali SOUIBRI 1 000 000 0,0036113995% 4 612 136 569 8,3332833% 

Farridine ABDALLAH 1  0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Louise ADJIMAN 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Hussein AMMAR  1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Célia BRUGUEIROLLE 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Taous CHOUGAR 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Christine CUSSON-
BONNEFOY 

1 
0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Christophe DELAUNAY 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Robert DOSBAA 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Lina HAMZE 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Ismail LAZZOUNI 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Cristina LESCHI 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Isabelle ROZET-PIALES 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Myriam ROY 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Claire THEBAULT  1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 
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Victoria WINDAL 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Zena KHAZNADAR 1 0,0000000036% 4 613 0,0000083 % 

Sous-total Associés 
Professionnels 
Internes  

17 110 808 0,061793963% 27 672 985 510 50,000000016% 

DYNABIO UNILABS 2 960 026 508 10,68983826 % 2 960 026 508 5,3482240 % 

UNITED 
LABORATORIES 
BARCELONA 

22 498 171166    81,24988415 % 22 498 171 166 40,6500613 % 

BIOLAB UNILABS 215 787 818 0,77929602 % 215 787 818 0,3898889 % 

Sous-total Associés 
Professionnels 
Externes  

25 673 985 492   92,719018431 % 25 673 985 492  46,388174292 % 

Indivision Paul COHEN-
BACRIE 

2 000 000 0,00722280 % 2 000 000 0,0036136 % 

SAS « LABORATOIRE 
UNILABS FRANCE » 

1 997 000 000 7,21196481 % 1 997 000 000 3,6082121 % 

Sous-total Tiers 
Porteurs 

1 999 000 000 7,219187605% 1 999 000 000 3,611825692 % 

TOTAL 27 690 096 300 100 % 55 345 971 002 100 % 

 
 
 

ARTICLE 2e : L’arrêté n°DOS-2023/1757 en date du 21 juillet 2023 modifié par arrêté n°DOS-2023/3483 
du 3 octobre 2023 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale « EYLAU UNILABS » est abrogé à compter de la réalisation effective des opérations 
susvisées. 
  

ARTICLE 3e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 4e : Le Directeur du pôle Efficience de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 9 novembre 2023 
  

Pour la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France 
 
Par délégation 
Le Directeur du Pôle Efficience 

 
 
                                                             

 
 
Fabien PERUS 
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